
MOUVEMENT INTRA ACADÉMIQUE 2022 
Réunion d’information des stagiaires

Mercredi 24 mars 2022 
De 17h00 à 18h30 en distanciel
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GENERALITES
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Lignes directrices de gestion académique

La loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 introduit dans la loi n°84-16 du 11
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, des
dispositions prévoyant l’élaboration de lignes directrices de gestion par l’administration en
matière de mobilité.

Les lignes directrices de gestion académiques en matière de mobilité ont fait l’objet d’un examen
en comité technique académique. Elles prévoient l’organisation d’un mouvement intra
académique des personnels enseignants du second degré.

Les lignes directrices présentent les principes applicables en matière de gestion des demandes
individuelles de mobilité afin de garantir un traitement équitable de l’ensemble des candidatures et
un accompagnement des personnels dans leurs démarches de mobilité. La politique de mobilité
de l’académie permet de satisfaire les demandes des personnels tout en assurant la couverture
des besoins du service public de l’enseignement.
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Références, textes officiels et guide

Bulletin Officiel N°6 du 
28 octobre 2021

Lignes directrices de 
gestion académiques 

2022
Bulletin académique n°3 

du 17 mars 2022

Circulaire académique 
2022-040 du 21 mars 

2022

Guide d’accompagnement
MVT INTRA 2022

https://information.ac-creteil.fr/index.php/component/acym/archive/61-bulletin-academique-bulletin-n-03-du-17-mars-2022?userid=6-8x0ZGBLA646TsF&tmpl=raw&format=raw&idU=1
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Liens du ministère

Comparateur de mobilité

(https://info-
mutations.phm.education.gouv.fr
/sirh-cmpmo-front/)

Page ministérielle 

(https://www.education.gouv.
fr/mutation-des-personnels-
du-second-degre-siam-
phase-interacademique-
3218)

Vidéo de présentation

https://www.education.gouv.fr/mutation-des-personnels-du-second-degre-siam-phase-interacademique-3218
https://info-mutations.phm.education.gouv.fr/sirh-cmpmo-front/
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Aides et conseils

Une cellule académique d’info mobilité :
•du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 14h à 17h
•au 01 57 02 60 39 ou au 01 57 02 60 40
•ou par email à mvt2022@ac-creteil.fr

Une permanence téléphonique spécifique au mouvement 
intra-académique est mise en place du 23 mars au 12 avril 2022 
inclus

La cellule académique d’info mobilité n’accueille aucune personne 
durant la période de connexion du mouvement intra-académique
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Calendrier
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Objectifs du mouvement intra-académique

Mouvement intra académique = affectation dans l’académie 
obtenue lors de la phase inter académique du mouvement. 

Trouver une affectation définitive dans l’académie de Créteil : 
sur poste fixe ou en zone de remplacement

Possibilité de participation au mouvement spécifique académique
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Les agents en prolongation de stage

■ Les agents stagiaires qui n’auront pas pu être évalués ou qui n’auront pas
obtenu leur M2 avant la fin de l’année scolaire (congés maladie, maternité,…)
recevront une annulation de leur affectation aux mouvements inter et intra-
académiques. Ils seront affectés à titre provisoire (ATP) dans l’académie où
ils avaient commencé leur stage et devront l’année suivante participer à
nouveau aux mouvements inter et intra académiques.

■ Les agents stagiaires, en prolongation de stage, ayant obtenu une
évaluation satisfaisante à la titularisation avant la fin de l’année scolaire
2021-2022 termineront leur stage dans l’académie obtenue au mouvement
inter académique ainsi que sur le poste acquis au mouvement intra
académique. Ils seront titularisés au cours de l’année 2022-2023
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Calendrier du stagiaire
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VOEUX 
ET 

PROCEDURE D’AFFECTATION
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Les vœux

 Les vœux s’expriment uniquement via le portail SIAM-Iprof

 Les vœux doivent être saisis par ordre de préférence
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Les types de vœux

une commune Vœu COM

un groupement ordonné de communes Vœu GEO

un département Vœu DPT

Tout poste dans l’académie Vœu ACA

Sur une ou des zones de remplacement infra-départementales Vœu ZRE

Sur une ou des zones de remplacement d’un département Vœu ZRD

Sur toutes les zones de remplacement de tout l’académie Vœu ZRA

un établissement précis Vœu ETAB

Le vœu peut porter sur : 

Vœux larges

Vœux précis

Vœux sur 
zone de 

remplacement
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Dans le cadre des vœux larges

Dans le cadre de vœux larges, le candidat peut formuler des restrictions en précisant le type 
d’établissement : 

 (*) : tout type d’établissement (pas d’exclusion)

 (1) : LYC = tout poste en lycée d’enseignement général et technologique

 (2) : LP, SEP, SGT = tout poste en lycée professionnel, en section d’enseignement 
professionnel, en section général et technologique

 (4) : CLG = tout poste en collège, en section technologique implantée dans un 
collège. 

ATTENTION : la restriction d’un vœu peut vous faire perdre certaines bonifications. 
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Affectation sur vœux

 Les candidats sont classés dans chaque établissement selon leur barème

 Le barème est variable d’un vœu à l’autre en fonction des bonifications et des restrictions

 Le rectorat examine les demandes dans le respect de l’ordre des vœux formulés et 
affecte sur le vœu dans lequel le barème le permet. 

 En cas de vœux portant à la fois sur des postes banalisés et sur des postes spécifiques 
académiques, ces derniers seront considérés comme prioritaires.

 Le principe de l’extension s’applique pour vous. 
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L’affectation par extension

Si le barème ne permet pas d’obtenir satisfaction dans ses vœux, le rectorat traite la demande selon
la procédure d’extension des vœux afin d’affecter sur un vœu non demandé pour pouvoir couvrir
l’ensemble des besoins de l’académie. Il est conseillé dans ce cas de formuler le maximum de
vœux possibles.

L’extension se fait à partir du 1er vœu formulé et avec le barème le moins élevé attaché à l’un
des vœux.

VŒUX 1  FORMULÉ 94 VŒUX 1  FORMULÉ 93 VŒUX 1  FORMULÉ 77

Extension n°1 : DPT 94 VAL-DE-MARNE Extension n°1 : DPT 93 SEINE-SAINT-DENIS Extension n°1 : DPT 77 SEINE-ET-MARNE

Extension n° 2 : ZR 94  VAL-DE-MARNE Extension n°2 : ZR 93 SEINE-SAINT-DENIS Extension n°2 : ZR 77 SEINE-ET-MARNE

Extension n°3 : DPT 93 SEINE-SAINT-DENIS Extension n° 3 : DPT 77 SEINE-ET-MARNE Extension n°3 : DPT 93 SEINE-SAINT-DENIS 

Extension n°4 : ZR 93 SEINE-SAINT-DENIS Extension n°4 : ZR 77 SEINE-ET-MARNE Extension n°4 : ZR 93 SEINE-SAINT-DENIS

Extension n°5 : DPT 77 SEINE-ET-MARNE Extension n°5 : DPT 94 VAL-DE-MARNE Extension n°5 : DPT 94 VAL-DE-MARNE 

Extension n°6 : ZR 77 SEINE-ET-MARNE Extension n°6 : ZR 94  VAL-DE-MARNE Extension n° 6 : ZR 94  VAL-DE-MARNE
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STRATEGIE D’ORDONNANCEMENT 
DES VOEUX
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Ordonnancement des vœux

■ En dehors de la stratégie du vœu préférentiel, il est conseillé de commencer par des
vœux précis et de formuler des vœux de plus en plus larges.

■ Il vous est conseillé de saisir en dernier rang au moins un vœu DPT et un vœu ZR.
 Le vœu ZR offre la possibilité de saisir des vœux de préférences au nombre
de cinq en même temps que la phase intra.

 Ces préférences permettront aux services gestionnaires de prendre en considération,
dans toute la mesure du possible, ces souhaits dans l’éventualité d’une affectation en ZR.
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BAREMES
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Les catégories de barème

LES 
BONIFICATIONS 

SONT CLASSEES 
EN 4 

CATEGORIES 

Au titre de 
l’ancienneté de 

service et de 
poste

Au titre de la 
situation 

personnelle ou 
administrative 

Au titre des priorités 
prévues par l’article 

60 de la loi 
du 11 janvier 1984

En fonction du 
vœu exprimé
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Au titre de l’ancienneté de service et de l’ancienneté de poste

Barème fixe

ETAB Oui

COM Oui

GEO Oui

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Oui

ZRD Oui

ZRA Oui

Ancienneté de poste : 
 00 pt  sauf si vous êtes ex-titulaire

Ancienneté de service : 
14 points forfaitaire pour les 2 premiers échelon
 + 7 points par échelon à partir du 3eme

L’échelon retenu est celui du 1 septembre 2021 suite à votre classement ou reclassement. 
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Rapprochement de conjoint et 
Autorité parentale conjointe 

Rapprochement
de conjoint

ETAB 00 pts

COM
50,2 
pts

GEO
50,2 
pts

DPT
150,2 

pts

ACA
150,2 

pts

ZRE
50,2 
pts

ZRD
150,2 

pts

ZRA
150,2 

pts

* Vœux formulés 
sans restriction

Rapprochement de conjoint : vous êtes marié(e), pacsé(e) ou concubin(e) avec enfants de moins de 18 
ans et vous êtes séparé(e) de votre conjoint pour des raisons professionnelles. Une bonification des vœux 
vous rapprochant de la résidence professionnelle (ou privée) du conjoint(e) peut vous être accordée.

Autorité parentale conjointe : après un divorce ou une séparation, vous exercez l'autorité parentale 
conjointe (garde alternée, garde conjointe, droits de visite) sur votre  enfant. Afin de faciliter le 
regroupement de la cellule familiale autour de l'enfant, vous pouvez bénéficier des mêmes bonifications 
que celles afférentes au rapprochement de conjoint et dans les mêmes conditions.

Vous pouvez prétendre aux bonifications suivantes : 
 150,2 pts sur les vœux DPT, ACA, ZRD et ZRA formulés sans restriction
 50,2 pts sur les vœux COM, GEO, ZRE formulés sans restriction
 Bonifications associées : enfants, années de séparation, 

 Les conditions d’attribution restent les mêmes qu’au mouvement inter 
académique 2022
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Rapprochement de conjoint et 
Autorité parentale conjointe 

Aut. parentale 
conjointe

ETAB 00 pts

COM
50,2 
pts

GEO
50,2 
pts

DPT
150,2 

pts

ACA
150,2 

pts

ZRE
50,2 
pts

ZRD
150,2 

pts

ZRA
150,2 

pts

* Vœux formulés 
sans restriction

Sont considérés comme conjoint : 

 Agents mariés ou liés par un PACS enregistrés avant le 31/08/2021.

 Agents non mariés, non pacsés avec un enfant né avant le 31/08/2021. L’enfant doit
être reconnu par les deux parents au plus tard le 31/12/2021.

 Agents non mariés, non pacsés au 31/08/2021 ayant un enfant à naître après le
31/08/2021. L’enfant doit être reconnu par les deux parents par anticipation avant le
31/12/2021.

Sont concernés par l’autorité parentale conjointe : 

 Les titulaires et les stagiaires, sous réserve que la résidence du ou des enfants à
charge de moins de 18 ans au 31 août 2022 soit fixée au domicile du candidat.

 les situations de garde conjointe et de garde alternée seront prises en compte dès lors
que les vœux formulés ont pour objet de se rapprocher de la résidence des enfants
afin de favoriser l’hébergement et le droit de visite.
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RC / APC

ETAB 00 pts

COM
50,2 
pts

GEO
50,2 
pts

DPT
150,2 

pts

ACA
150,2 

pts

ZRE
50,2 
pts

ZRD
150,2 

pts

ZRA
150,2 

pts

* Vœux formulés 
sans restriction

Rapprochement de conjoint et 
Autorité parentale conjointe 

 Ces bonifications doivent avoir été demandées et validées au mouvement inter académique pour 
pouvoir être à nouveau demandées au mouvement intra académique. 

 Le rapprochement de conjoint, l’autorité parentale conjointe et les années de séparation peuvent se 
faire sur la résidence privée à la condition que celle-ci se trouve dans un département différent de celui 
où travaille l’agent.

 Le lieu d’exercice en télétravail ne peut pas être pris en compte dans le cadre d’un rapprochement de 
conjoint ou d’une autorité parentale conjointe. 

 Les agents, mutés sur un autre vœu que leur 1er vœu de RC/APC ou par extension dans l’académie de 
Créteil et qui avaient bénéficié des bonifications liées à une demande de RC au mouvement inter 
académique, peuvent se voir attribuer les mêmes bonifications, seulement si leur demande portait 
sur une académie limitrophe de l’académie de Créteil.

Dans ce cas, le département saisi au mouvement inter académique (correspondant à l’académie 
limitrophe de l’académie de Créteil) doit être modifié sur la confirmation (DPT 77 ou 93 ou 94) 
pour être au plus proche de l’académie initialement demandée au mouvement inter académique.
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Année de séparation dans le cadre d’un RC ou d’une APC

Années de 
séparation

ETAB Non

COM Non

GEO Non

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Non

ZRD Oui

ZRA Oui

* Vœux formulés 
sans restriction

Vous relevez d’une demande de rapprochement de conjoint ou d’une autorité 
parentale conjointe, et vous êtes séparés professionnellement de votre conjoint(e) ou 
de vos enfants, vous pouvez bénéficier de points pour année de séparation

Ces points s’appliquent sur tous les vœux DPT, ACA, ZRD et ZRA bénéficiant d’une 
bonification pour rapprochement de conjoint ou pour autorité parentale conjointe 

Nombre d’année de séparation 1 2 3 4 et plus

Agent en activité 20 pts 60 pts 100 pts 130 pts
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Bonification « enfant à charge » dans le cadre 
d’un RC ou d’une APC

Enfant à charge 
de  - de 18 ans

ETAB Non

COM Oui

GEO Oui

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Oui

ZRD Oui

ZRA Oui

* Vœux formulés 
sans restriction

Vous avez la charge d'enfants âgés de - de 18 ans au 31 août 2022, vous pouvez 
prétendre à une bonification supplémentaire dans le cadre d'une demande de 
rapprochement de conjoint ou d'autorité parentale conjointe validée. 

 50 points par enfants à charge de – de 18 ans au 31 août 2022 
(donc né après le 31 août 2004)

 Cette bonification est applicable sur tous les vœux larges bonifiés par une 
demande de rapprochement de conjoint ou d’autorité parentale conjointe
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Pour information 

 Les demandes de rapprochement de conjoint ou d’autorité parentale
conjointe accordées au mouvement inter académique 2022 seront
également accordées au mouvement intra académique 2022

 Dans ce cas précis, il ne sera pas nécessaire de fournir à nouveau
les documents justificatifs, sauf si la situation familiale a évolué
depuis le mouvement inter académique.
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Bonification au titre du handicap

Priorité handicap

ETAB Non

COM Oui

GEO Oui

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Oui

ZRD Oui

ZRA Oui

* Vœux formulés 
sans restriction

 Condition à remplir : cf. la page 34 du BO spécial n°6 du 28 octobre 2021 (être
bénéficiaire d’une obligation d’emploi (BOE) ou d’une reconnaissance de travailleur handicapé
(RQTH) en cours de validité ou de renouvellement, etc…).

 Les demandes de bonification au titre du handicap doivent être renouvelées pour 
chaque mouvement inter et intra académiques.

 Les demandes de bonification au titre du handicap ne concernent qu’une seule 
personne.

 La bonification au titre du handicap se compose de deux bonifications non 
cumulables entre elles.

 La bonification 1 000 pts s’applique uniquement sur les vœux désignés par le 
médecin conseiller technique du recteur.
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Bonification 100 pts au titre du handicap

Priorité handicap
100 pts

ETAB Non

COM Oui

GEO Oui

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Oui

ZRD Oui

ZRA Oui

* Vœux formulés 
sans restriction

Si vous êtes titulaire d’une RQTH en cours de validité, une bonification de 
100 pts vous est automatiquement attribuée sur tous vos vœux larges 
formulés sans restriction.

 Cette bonification de 100 pts concerne uniquement l’agent. 
Les conjoint(e)s et les enfants ne peuvent pas en bénéficier.

 Afin de faciliter la gestion de votre dossier, cette attestation doit 
être fournie avec votre confirmation de demande de mutation.
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Bonification 1000 pts au titre du handicap

Priorité handicap
1000 pts

ETAB Non

COM Oui

GEO Oui

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Oui

ZRD Oui

ZRA Oui

* Vœux formulés 
sans restriction

Vous ou votre conjoint(e) êtes en situation de handicap; votre enfant est en situation 
de handicap ou malade et sa situation nécessite un suivi ou des besoins particuliers. 
Une bonification de 1 000 pts soumise, à l’avis du médecin conseiller-technique du 
recteur, peut vous être attribuée si vous demandez une mutation dans le but 
d’améliorer les conditions de vie de la personne concernée. 

 Constitution d’un dossier papier à envoyer au service médical du rectorat
(à retourner avant le 12 avril 2022, délai de rigueur).

 En cas d’avis favorable, le médecin désigne les vœux sur lesquels va 
porter la bonification.

 Il n’y a pas de recours possible à cette décision. 

 La situation des ascendants et des fratries n’est pas prise en compte. 
Aucune bonification ne pourra être accordée au titre du handicap d’un père, d’une mère, d’un 
frère, d’une sœur ou tout autre membre de la famille autre que les conjoint(e)s ou les enfants. 
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Bonification 1000 pts au titre du handicap

Priorité handicap
1000 pts

ETAB Non

COM Oui

GEO Oui

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Oui

ZRD Oui

ZRA Oui

* Vœux formulés 
sans restriction

Constitution du dossier pour l’obtention des 1 000 pts : 
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Vœu préférentiel

Vœu préférentiel

ETAB Non

COM Oui

GEO Non

DPT Oui

ACA Non

ZRE Non

ZRD Non

ZRA Non 

* Vœux formulés 
sans restriction

o Une bonification de 20 pts par année est accordée pour un vœu préférentiel

o Cette bonification est accordée dès l’année où l’enseignant exprime pour la
deuxième fois consécutive le même premier vœu DPT ou COM (sans restriction)
que le premier vœu DPT ou COM exprimé l’année précédente.

o Cette bonification est plafonnée à l’issue de la 6ème année consécutive, soit à
hauteur de 100 pts.

o Pour continuer à obtenir la bonification annuelle, il y a obligation d’exprimer chaque
année, en 1er rang, le même vœu DPT ou COM. En cas d’interruption de la
demande ou de changement de stratégie, les points cumulés sont perdus.

o Cette bonification n’est pas cumulable avec les bonifications liées à la situation
familiale
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Exemples vœu préférentiel

Vœu préférentiel

ETAB Non

COM Oui

GEO Non

DPT Oui

ACA Non

ZRE Non

ZRD Non

ZRA Non 

* Vœux formulés 
sans restriction

Exemple n°1 :
· Rg 1 ETB 
· Rg 2 DPT tout type
 Le candidat n’a pas de vœu préférentiel car il a fait un vœu précis hors SPEA de meilleur rang 
que le premier vœu large DPT tout type d’établissement hors SPEA.

Exemple n°2 :
· Rg 1 COM tout type
· Rg 2 COM lyc
· Rg 3 DPT tout type
 Le vœu de Rg 1 est le vœu préférentiel, car c’est le premier vœu large COM tout type 
d’établissement hors SPEA.

Exemple n°3 :
· Rg 1 ETB SPEA
· Rg 2 DPT tout type
 Le vœu de Rg 2 est le vœu préférentiel car c’est le premier vœu large DPT tout type
d’établissement hors SPEA. Le vœu rg1 n’est pas pris en compte car c’est un vœu SPEA.
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Exemples vœu préférentiel

Vœu préférentiel

ETAB Non

COM Oui

GEO Non

DPT Oui

ACA Non

ZRE Non

ZRD Non

ZRA Non 

* Vœux formulés 
sans restriction

Exemple n°4 :
· Rg 1 COM lyc
· Rg 2 ETB spea
· Rg 3 COM tout type
 Le vœu de Rg 3 est le vœu préférentiel car c’est le premier vœu large COM tout type
d’établissement hors SPEA trouvé dans la liste et qu’il n’y a pas de vœu précis avant. 
Le vœu de rg 1 n’est pas pris en compte car ce n’est pas un vœu tout type d’établissement.

Exemple n°5 :
· Rg 1 COM clg
· Rg 2 ETB 
· Rg 3 DPT tout type
 Le candidat n’a pas de vœu préférentiel car il a fait un vœu précis hors SPEA de meilleur rang 
que le premier vœu large DPT tout type d’établissement hors SPEA. 
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Parent Isolé (PI)

Parent isolé

ETAB 00 pts

COM 07 pts

GEO 07 pts

DPT 07 pts

ACA 07 pts

ZRE 07 pts

ZRD 07 pts

ZRA 07 pts

* Vœux formulés 
sans restriction

Vous exercez seul les droits et responsabilités liés à la parentalité sur un ou plusieurs 
enfants âgés de moins de 18 ans au 31 août 2022,  pour lesquels vous bénéficiez de 
l'autorité parentale exclusive, une bonification vous est attribuée sous réserve que les 
vœux formulés permettent l’amélioration des conditions de vie de l’enfant : facilité de 
garde, proximité de la famille, etc… 

 Il faut exercer seul(e) l’autorité parentale : veuf(ve); non reconnaissance de l’autre 
parent

 Le 1er vœu formulé doit impérativement correspondre au département susceptible 
d’améliorer les conditions de vie de l’enfant

 Une bonification de 07 pts est accordée pour les vœux larges formulés sans 
restriction 

 Contrairement au RC ou à l’APC, il n’y a pas de points supplémentaires par enfant 
de – de 18 ans . 
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Mutation simultanée 

Mutation
simultanée

ETAB 00 pts

COM 00 pts

GEO 00 pts

DPT 00 pts

ACA 00 pts

ZRE 00 pts

ZRD 00 pts

ZRA 00 pts

Vous souhaitez lier votre mutation à la mutation d'un autre personnel d'enseignement, 
d'éducation ou psychologue, que vous soyez conjoints ou non, pour obtenir une affectation 
dans le même département. 

 Aucun point n’est accordé pour une mutation simultanée

 Garantie pour les participants d’arriver dans le même département

 Formulation des vœux dans le même ordre

 La mutation ne peut se faire qu’entre deux stagiaires ou deux titulaires. 

 Harmonisation du barème des deux agents sur celui le plus bas
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Bonification stagiaire 

Bonification
stagiaire

ETAB 00 pts

COM 20 pts

GEO 20 pts

DPT 20 pts

ACA 20 pts

ZRE 20 pts

ZRD 20 pts

ZRA 20 pts

* Vœux formulés 
sans restriction

Vous êtes stagiaire et précédemment à cette nomination, vous n'aviez ni la qualité de 
fonctionnaire de l'éducation nationale ni une certaine ancienneté de contractuel 
enseignant, de CPE ou de PsyEN dans le 2nd degré de l'éducation nationale

 Cette bonification doit avoir été demandée au mouvement inter académique 
pour pouvoir être demandée au mouvement intra académique

 Une bonification de 20 pts est attribuée à la demande du participant

 Cette bonification ne s’applique que sur le 1er vœu large exprimé sans 
restriction

 Si vous n’avez pas utilisé cette bonification à ce mouvement vous pourrez 
l’utiliser au mouvement 2023 ou 2024. 

 Les bonifications liées au statut de stagiaire ne sont pas cumulables entre 
elles
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Bonification stagiaire ex-contractuel

Bonif. Stagiaire 
ex-contractuel

ETAB 00 pts

COM Oui

GEO Oui

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Oui

ZRD Oui

ZRA Oui

* Vœux formulés 
sans restriction

Vous êtes stagiaire ex-contractuel enseignant, CPE ou PsyEN dans le 2nd degré de 
l'éducation nationale

 Cette bonification doit avoir été demandée au mouvement inter académique pour pouvoir 
être demandée au mouvement intra académique

 Cette bonification ne s’applique que le sur le 1er vœu large exprimé sans restriction

 100 pts sont accordés pour les stagiaires ex-contractuels reclassés entre l’échelon 1 et 3
 120 pts sont accordés pour les stagiaires ex-contractuels reclassés à l’échelon 4
 140 pts sont accordés pour les stagiaires ex-contractuels reclassés à l’échelon 5 et +

 Cette bonification est attribuée en fonction du classement au 01 septembre 2021

 Les bonifications liées au statut de stagiaire ne sont pas cumulables entre elles
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Bonifications stagiaire ex-titulaire

Bonif. Stagiaire
Ex-titulaire

ETAB 00 pts

COM Non 

GEO Non 

DPT Oui

ACA Oui

ZRE Non 

ZRD Non 

ZRA Non 

* Vœux formulés 
sans restriction

Vous êtes stagiaire précédemment titulaire d'un autre corps de fonctionnaire ou vous êtes 
stagiaire précédemment titulaire d'un autre corps de personnel enseignant et vous avez 
obligation de participer au mouvement. 

 Cette bonification apporte 1 000 pts sur le vœu large DPT ou ACA correspondant 
à votre dernière affectation. Ce vœu doit être formulé sans restriction. 

 Les bonifications liées au statut de stagiaire ne sont pas cumulables entre elles

Vous êtes stagiaire précédemment titulaire d'un autre corps de personnel enseignant et 
vous avez obligation de participer au mouvement. 
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Demande REP +

Demande REP+

ETAB 20 pts

COM Non

GEO Non

DPT Non

ACA Non

ZRE Non

ZRD Non

ZRA Non

* Vœux formulés 
sans restriction

Vous souhaitez exercer exclusivement en établissement classé REP+

 Une bonification de 20 pts est accordée sur tous les vœux ETAB 
correspondant à un établissement classé REP +

 En ce qui concerne l’académie de Créteil, aucun dossier de candidature 
n’est à remplir pour exercer dans un établissement classé REP+
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Professeurs agrégés

Professeur 
agrégé

ETAB 90 pts

COM 90 pts

GEO 90 pts

DPT 90 pts

ACA 90 pts

ZRE Non 

ZRD Non 

ZRA Non 

* Vœux restreins 
sur des lycées

Vous êtes professeur agrégé, et vos vœux portent spécifiquement sur des lycées

 Une bonification de 90 pts est accordée sur tous les vœux portant 
exclusivement sur des lycées, c’est à dire un vœu ETAB portant sur un 
lycée ou un vœu plus large restreint aux lycées

 Cette bonification ne s’applique pas si votre discipline est enseignée 
uniquement en lycée (ex : philosophie). 

 Cette bonification est incompatible avec les bonifications liées à la situation 
familiale
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Mouvement Spécifique Académique 
(SPEA) 



24/03/2022 DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 43

SPEA : 

Les affectations sur ces postes procèdent d'une adéquation entre leurs exigences et les
capacités des candidats. La nomination sur ces postes tient compte de la compétence du
candidat et s'effectue par conséquent hors barème, sur avis, selon les cas, des chefs
d'établissement et des corps d'inspection qui classeront ces demandes

Les candidats à un poste spécifique doivent compléter un dossier qui sera à retourner à son
service de gestion académique via la plateforme COLIBRIS. Ce dossier doit comporter les
pièces suivantes :

 Vœux enregistrés dans SIAM
 un curriculum vitae
 éventuellement le dernier rapport d’inspection et d’évaluation
 lettre de motivation
 Diplôme ou certification nécessaire

En cas de vœux portant à la fois sur des vœux banalisés et des SPEA, ces derniers seront 
considérés comme prioritaires et examinés en premier lieu quel que soit leur rang dans la 
demande, si la candidature est retenue
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SPEA : constitution du dossier 

Vous pouvez récupérer le dossier de candidature dans l’annexe n°3 de la circulaire académique 
sur le mouvement intra académique 2022: 
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Confirmations de demande de mutation 
et 

dossiers annexes



24/03/2022 DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 46

Exemple de confirmation de demande de mutation MVT INTRA 2020 
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Exemple de confirmation de demande de mutation MVT INTRA 2020 
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INFORMATIONS PRATIQUES : 

Confirmation de demande de mutation :

 A télécharger sur Siam Iprof entre le 7 et 12 avril 2022

Dossier de demande de bonification au titre du handicap :

 A envoyer par voie postale au SEMA

Rectorat de Créteil, 
Service Médical – SEMA
A l’attention du Dr MENGUS-MARTIN Anne-Marie
Médecin conseiller technique du Recteur
4, rue Georges Enesco
94010 Créteil Cedex
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INFORMATIONS PRATIQUES : 

 Dépôt des confirmations de demandes de mutations
 du 6 au 12 avril 2022 

 Dépôt des candidatures pour un poste spécifique académique
 du 6 au 12 avril 2022

 Contestation des barèmes
 du 12 au 26 mai 2022

 Demande de révision d’affection et recours suite aux résultats Intra et SPEA
 du 09 juin au 09 août 2022
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Dossier technique connexion 
au serveur Siam-Iprof



24/03/2022 DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 51

Exemple d’écran sur le serveur SIAM

• Affiche tous les postes vacants, 
y compris les postes SPEA (sauf 
ceux libérés suite au 
mouvement inter académique 
2022)

• Affiche tous les postes 
SPEA, qu’ils soient 
vacants ou non.

 Saisissez ou modifier votre demande de mutation pour le 
mouvement général

Du 23 mars 2022 à 12h00 au 06 avril 2022 à 14h00
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Consultation des postes vacants

Choix du département
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Choix de la discipline pour le département  saisi

Possibilité de choisir un autre 
département dans l’académie

En cliquant sur une lettre, on affiche les disciplines 
dont le libellé commence par cette lettre
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Liste des postes vacants par discipline et par département 

• Permet de consulter une fiche de poste (pdf) ou un descriptif 
de poste (texte), s’ils existent.
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Consultation des postes spécifiques académiques

Choix du département
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SPEA : choix de la discipline pour le département saisi

Possibilité de choisir un autre 
département dans l’académie

En cliquant sur une lettre, on affiche les disciplines 
dont le libellé commence par cette lettre
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Liste des SPEA pour le département et la discipline sélectionnés

Permet de consulter une fiche de poste (pdf) ou

un descriptif de poste (texte), s’ils existent.
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Saisissez vos vœux de 
mutation
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Les mouvements spécifiques 

Attention : le choix de la discipline peut déterminer le 
mouvement auquel participera le candidat 

Choix de la discipline de mouvement
pour laquelle le

candidat souhaite effectuer sa demande

IMPORTANT : certaines disciplines sont au mouvement spécifique :
- par nature (Ex : libellé = NEGOCIATION RELAT. CLIENT (EN T.S)), 
- d’autres le sont par un descriptif SPEA 
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Les mouvements spécifiques (suite)

Le choix effectué dans la fenêtre 
type de poste détermine le 
mouvement spécifique auquel 
participera le candidat.

Dans cet exemple, le candidat a le choix entre 2 <type de poste> il 
peut donc faire 2 vœux différents sur cet établissement en fonction 
du type de poste qu’il aura sélectionné :
- Si le choix est : Tout poste (sauf SPEA), alors le candidat 
participera au mouvement général 
- Si le choix est : PREPARATION BTS (descriptif SPEA), alors le 
candidat participera au mouvement spécifique 
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Les mouvements spécifiques (suite)
Disciplines au mouvement spécifique par un descriptif SPEA

ATTENTION : dès lors que le candidat saisit un vœu SPEA, la saisie 
d’une lettre de motivation est obligatoire. Un  contrôle bloquant 
oblige le candidat à revenir sur iPROF si la LM n'est pas déjà saisie :

C’est le choix effectué dans 
la fenêtre type de poste
qui détermine le mouvement 
spécifique auquel 
participera le candidat, 
préparation BTS dans 
l’exemple ci contre.
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Le mouvement général

• Attention : 
Contrairement à l’INTER, une seule demande est 
autorisée à l’INTRA
La discipline ou le type de poste sur le vœu détermine 
le ou les mouvements auxquels participera le candidat.

• Un candidat ne peut participer qu’aux mouvements 
(général et/ou spécifique) d’une discipline.
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Consultation des postes vacants

Choix de mouvement : choix identique pour les mouvements 
général ou spécifique
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Création d’un premier vœu

1. Saisie du type de vœu :
Académie, Département, 
Groupe de communes,
Commune, Etablissement, ZR, 
ZR Académique (toute ZR de l’ACA),
ZR Départementale (toute ZR du DPT)

2. Saisie du code vœu :
L’option « Rechercher » 

affiche la liste 
des codes autorisés

Récapitulatif des vœux 
(Annule l’ajout du vœu)
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Visualiser et modifier ses vœux

Ajouter un vœu 

Calculer les barèmes correspondants 
aux vœux de l’agent

Sortir de la 
saisie des vœux

Supprimer un vœu
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Visualiser et modifier ses vœux (suite)

Colonne type de poste : c’est le libellé du descriptif 
de poste SPEA

Catégories d’établissement (éventuelle restriction)

C’est le bouton  <Calculer le barème>
qui affiche le nombre de points 

attribués à chaque vœu  
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Visualiser et modifier les vœux (suite)

Colonne type de poste : c’est le libellé du descriptif 
de poste SPEA

A ce stade, le barème 
n’est qu’indicatif.

Vous pourrez le 
corriger en rouge sur 
la confirmation de 
demande de mutation 
et le gestionnaire le 
modifiera avec 
les pièces jointes, si 
nécessaire.

Catégories d’établissement (éventuelle restriction)

C’est le bouton 
« Calculer le barème »
qui affiche le nombre de 
points attribués à chaque vœu  



24/03/2022 DIVISION DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 68

Validation de la 
demande
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Liste des voeux

Pour sortir de la saisie des vœux

Toute saisie de vœu est automatiquement enregistrée.
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Fin de saisi

La demande 
est bien validée Supprimer 

une demande

Saisir les vœux 
et les modifier 
éventuellement

Possibilité d’éditer 
la demande

ATTENTION 

Le récapitulatif que vous 
pouvez éditer à la fin de 
votre saisie n’est pas la 
confirmation de demande 
de mutation. Vous devrez 
télécharger celle-ci à partir 
du 1er décembre sur votre 
espace Iprof. 


